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ARTICLE 40 

DUREE DU TRAVAIL  

Dans le cadre des lois en vigueur, les heures de travail sont déterminées par l’employeur, après avis du 

Comité Social et Economique ; pour les salariés définis au chapitre 1.B. de l’annexe 2, la durée du travail 

s’exprime en jours sur l’année. 

Les modalités d’application de ces règles, en particulier, l’organisation du temps de travail, sont 

définies en annexe. 

Une prime de panier est accordée au personnel qui ne peut prendre son repas à une heure normale. Le 

montant de cette prime est égal à 4, 291 euros. 

D’autre part, le travail à temps partiel est exercé dans les conditions définies par l’accord sur le travail 

à temps partiel au Crédit Agricole. 

 


